
202 5  DDCT  2  DAE  DASCO  DSOL  : Subventions  (245  073  €)  à  3  associa tions  pour  le  
projet  Réseau  EIF- FEL  4  au  titre  de  l’intégr a t ion  

                                      Le  Conseil  de  
Paris

Vu  le  règlemen t  (UE)  2021/1060  du  Parlemen t  Européen  et  du  Conseil  du  24  juin  2021
portan t  dispositions  commun es  relatives  au  Fonds  Européen  de  Développe m e n t
Régional,  au  Fonds  Social  Européen  plus,  au  Fonds  de  Cohésion,  au  Fonds  pour  une
Transi tion  Juste  et  au  Fonds  Européen  pour  les  Affaires  Maritimes,  la  Pêche  et
l’Aquacultu r e ,  et  établissan t  les  règles  financièr es  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds
Asile,  Migra tion  et  Intégr a tion,  au  Fonds  pour  la  Sécuri té  Intérieu r e  et  à  l’inst ru m en t  de
soutien  financie r  à  la  gestion  des  frontièr es  et  à  la  politique  des  visas  ;

Vu  le  règlemen t  (UE)  2021/1147  du  Parlemen t  Européen  et  du  Conseil  du  7  juillet  2021
établissan t  le  Fonds  Asile,  migra tion  et  intégra t ion  ;

Vu  le  décre t  no  2022- 713  du  27  avril  2022  relatif  à  la  mise  en  œuvre  des  progra m m e s
européen s  de  la  politique  de  cohésion,  de  la  pêche  et  des  affaires  maritimes,  des
migrat ions  et  des  affaires  Intérieu r e s  pour  la  période  2021- 2027  ;

Vu  le  décre t  no  2022- 796  du  9  mai  2022  relatif  aux  règles  nationales  d’éligibilité  des
dépense s  des  progra m m e s  cofinancés  par  le  Fonds  Asile,  Migra tion,  Intégr a tion  »
(FAMI),  le  Fonds  pour  la  Sécurité  Intérieu r e  (FSI)  et  l’inst ru m en t  de  soutien  financie r  à
la  gestion  des  frontiè res  et  à  la  politique  des  visas  (IGFV)  pour  la  période  2021- 2027  ;

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  son  article  L2511- 1  et
suivants  ; 

Vu  l’appel  à  projets  AAP  n°01- 2022- FAMI  du  Fonds  Asile,  Migra tion,  Intégr a t ion  de  la
Direction  Générale  des  Étrang e r s  en  France  dans  le  cadre  de  la  progra m m a t ion  2021-
2027  ;

Vu  l’accord  du  Service  du  Pilotage  et  des  Systèmes  d’Information  (SPSI)  de  la  Direction
Générale  des  Étrang e r s  en  France  (DGEF)  réuni  en  date  du  16  décemb r e  2022  ;

Vu  la  délibér a t ion  2024  DDCT  39  DAE  DASES  DASCO  en  date  des  08,  09,  10,  11  et  12
juillet  2024  autorisan t  Madame  la  Maire  de  Paris  à  déposer  une  candidat u r e  pour  le
projet  Réseau  EIF- FEL  4  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  du  Fonds  Asile,  Migra tion,
Intégra t ion  (FAMI)  progr am m a t ion  2021- 2027  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                   par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris
propose  une  subvent ion  à  3  associa tions  et  la  signatu r e  de  3  c onventions  pluriannu e lles
de  parten a r ia t  avec  les  trois  associa tions  parten ai r e s  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  projet
Réseau  EIF- FEL  4  afin  de  les  joindre  à  la  candidatu r e  de  l’appel  à  projets  du  Fonds  «
Asile  Migra tion  Intégra t ion  (FAMI)  »  progra m m a t ion  2021- 2027 .

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du



Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Jean- Luc  ROMERO- MICHEL  et  Léa  FILOCHE,  au  nom  de  la
4 e  Commission,  par  Mélody  TONOLLI  au  nom  de  la  5 ème  Commission,  par  Afaf
GABELOTAUD,  au  nom  de  la  1 ère  Commission,  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 ème

Commission.

Délibère  :

Article  1  :  Une  subvention  d’un  montan t  total  de  107  184  €,  est  attribuée  au  Centre
d’études,  de  formation  et  d’inser t ion  par  la  langue  (CEFIL)  (13585)  pour  le  projet
Réseau  EIF- FEL  4  : Évaluation  Information  Formation  - Français  En  Liens  : 

 97  184  €  au  titre  de  la  DDCT/SEII  (2025_06059).

 10  000  €  au  titre  de  la  DDCT/SPV  (2025_07202).  

Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de  parten a r i a t
pluriannu elle  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Centre  d’études,  de  formation  et  d’inser t ion  par
la  langue  (CEFIL)  pour  le  projet  Réseau  EIF- FEL  4 .

Article  2  :  Une  subvention  d’un  montan t  total  de  93  601  €,  est  att ribuée  à  l’associa tion
Paroles  Voyageuse s  (11  105)  pour  le  projet  Réseau  EIF- FEL  4  :  Évaluation  Informa tion
Formation  - Français  En  Liens  :

 73  601  €  au  titre  de  la  DDCT/SEII  (2025_04695)  ; 
 20  000  €  au  titre  de  la  DAE  (2025_07204).

Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de  parten a r i a t
pluriannu elle  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  Paroles  Voyageuse s  pour  le  projet
Réseau  EIF- FEL  4 .

Article  3  :  Une  subvention  d’un  montan t  total  de  44  288  €  en  2025,  est  attribuée  à
l’association  UNIR- UNIVERSITES  ET  REFUGIEES  (187346),  pour  le  projet  Réseau  EIF-
FEL  4  : Évaluation  Informa tion  Formation  - Français  En  Liens  : 
• 32  588  €  au  titre  de  la  DDCT/SEII  (2025_06058)  ; 
• 11  700  €  au  titre  de  la  DSOL  (2025_07207).
Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de  parten a r i a t
pluriannu elle  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  UNIR  pour  le  projet  Réseau  EIF- FEL
4 .

Article  4  : Les  dépens e s  correspon d a n t e s  sont  imputée s  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris  de  2025  et  exercices  suivants  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t .
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